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SOCIETG VAUDOISE DES INGENIEURS

ET DES ARCHITECTES
SECTION S.I.A.

Rapport du president

sur l'activite de la societe et de son comite
durant l'exercice 1952-1953.

Depuis la derniere assemblee annuelle, le 28 mars
1952, I'effectif est passe de 369 ä 390, soit une augmentation

de 21 membres. La repartition des professions
s'etablit comme suit :

Architectes 82 ou env. 21 %
Ingenieurs civils 204 » 52 %
Ingenieurs electriciens 42 » 11%
Ingenieurs mecaniens 45 » 12 %
Ingenieurs ruraux, topographes et

divers 17 » 4_%
390 100 %

Si nous comparons nos chiffres ä ceux de l'ensemble
de la S.I.A., nous constatons que

le nombre des architectes est de 8 % en dessous de la

moyenne,
celui des ingenieurs civils est de 17 % en dessus de

la moyenne,
celui des ingenieurs electriciens est de 1 % en dessous

de la moyenne,
celui des ingenieurs mecaniciens est de 4 % en

dessous de la moyenne,
celui des ingenieurs d'autres professions est de 4 %

en dessous de la moyenne.

Ces chiffres ne nous permettent pas d'esperer que nos
efforts de recrutement auront un grand succes dans les

directions oü ils sembleraient devoir se porter. II faut,
en effet, tenir compte du fait que la repartition geo-.

graphique des professions n'est pas uniforme sur tout
le territoire de la Confederation. Neanmoins, ü est
certain que trop d'architectes vaudois vivent en dehors

de notre societe, se contentant de profiter des avantages

que nous leur procurons indirectement.
En ce qui concerne les ingenieurs electriciens et

mecaniciens, il faut reconnaitre que l'attitude de la

S.I.A. ä leur egard est ä revoir. Nous aurons du reste
l'occasion de revenir sur cette question tout ä l'heure.

L'assembiee generale du 25 avril 1952 a permis
d'ouvrir un large debat sur les conditions d'admission
de candidats non diplömes. L'entree en vigueur du

Registre suisse des ingenieurs, architectes et techniciens

constitue un fait nouveau de nature ä faciliter
l'examen des candidatures. II serait contraire au rägle-

ment du dit Registre suisse de donner le titre ä des

personnes ne remplissant pas les conditions requises par
ce rfeglement.

Ceci pose, la reciproque ne saurait s'imposer et nous
ne saurions nous plier aveuglement aux dispositions du

Registre. L'assembiee estime en effet pouvoir exiger de

ses membres une haute tenue intellectuelle qui ne peut
etre acquise sans une culture generale süffisante. Meme

si les representants des diverses professions qui for-
ment notre societe n'usent pas d'egale fagon de ce pre-
cieux bagage au cours de leur activite quotidienne, la

culture generale est reputee teüement determinante
dans le comportement et le jugement qu'on ne saurait
en sous-estimer l'importance.

L'essentiel pour le recrutement ä venir de nouveaux
membres est avant tout une question de dosage. La
culture generale devant se manifester par un rayonnement

de la personne, une belle täche s'offre aux membres
de notre societe : s'efforcer d'elever le niveau intellec-
tuel des professionnels de valeur ä qui la formation
universitaire fait defaut

II est d'autre part patent que des professionnels dont
la competence ne saurait etre discute e mais qui sont
soustraits ä l'influence de notre societe nous causent

souvent du tort par des agissements auxquels ils renon-
ceraient s'üs etaient astreints ä appliquer les beües tra-
ditions de probite et d'honneur qui nous sont chäres.

Le comite s'est reuni sept fois au cours de cet exercice

pour eiaborer un plan de travail et preparer les diverses

manifestations de notre programme. II a eu ä r6orga-
niser le fichier d'adresses de nos membres et le service
des convocations. Actuellement les trois societes vau-
doises A3EaP L, G.E.P. et S.V.I.A. ont leurs fichiers
d'adresses concentres au meme dactyle-office.

Trois visites ont ete organisees avec plein succes:

Le 14 avril 1952, k la Soci6te genevoise d'instruments de

physique, k Gen6ve.
Le samedi 3 mai, sous la conduite de M. C.-F. Thivenaz,

architecte, les participants ont visite les nouvelles tribunes
du Parc des Sports de la Pontaise, k Lausanne.

Le 27 septembre, les membres S.V.I.A. se sont joints k
leurs collegues romands pour la visite de la Fabrique de

montres Movado, k La Chaux-de-Fonds. L'apres-midi de ce

meme jour fut consacre au barrage et k l'usine du Chätelot,
sur le Doubs. Un d6jeuner servi au col des Roches 6gaya
tout particulierement cette journee durant laquelle la bonne
humeur resista victorieusement aux eiements dechatnes.

Nos membres ont ete convoques aux Conferences

suivantes, organisees en commun avec l'A8E2P L. et la
G.E.P.

Le 10 mai 1952 : « Vues sur la formation des ingenieurs
mecaniciens construeteurs», par M. P. Nicolau, ingenieur
general de l'Armement francais.

Le 7 novembre 1952 : « Aspects de l'Inde », par MM. les

ingenieurs Bolens, de Geneve et Gicot, de Fribourg.
Le 11 novembre 1952 : « Determination des structures par

rayons X », par M. P. de Wolff, Dr es sciences, k Delft.
Le 5 decembre 1952 : « L'electrogyre et les gyrovehicules f>,

par M. Storsand, ing6nieur, ä Oerlikon.
Le 12 decembre 1952 : MM. J.-P. Stucky, ing6nieur, et

R. Gonin, architecte, parlerent du voyage S.I.A. aux Etats-
Unis et plus particulierement des barrages, buildings et
autostrades aux U.S.A.

Le 16 janvier 1953 : « Le reseau routier vaudois et l'auto-
route Lausanne-Geneve », par M. le conseiller d'Etat A. Maret
et M. Decollogny, ing6nieur.

Le 30 janvier 1953 : « Les avions k reaction », par M. le
capitaine M. Mathez, pilote d'essais k la Fabrique federale
d'avions d'Emmenbrücke.

Le 13 fevrier 1953 : « La prefabrication dans la construction

», par M. Mac Kelvey, ingenieur k Lausanne.

Le 12 mars 1953 : « L'equipement electrique en France »,

par M. P. Ehrmann, ingenieur des Ponts et Chaussees, Paris,
directeur-adjoint de l'Equfpement de l'Electricite de
France.

Le 27 mars 1953: «Determination experimentale des

contraintes et photoelasticite », par M. F. Panchaud,
ingenieur, professeur k l'Ecole polytechnique de l'Universite
de Lausanne.
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A l'instigation du Groupe des architectes, une
audience a ete demandee ä M. le conseüler d'Etat
A. Morel, chef du Departement des travaux publics en
faveur d'une deiegation de notre societe. Elle a eu Heu
le 26 juiUet. Si l'objet immediat: Ouvertüre d'un
concours pour l'agrandissement de l'Höpital de Cery,
ne put etre retenu pour raisons techniques, M. le
conseiller d'Etat Maret eut l'occasion de nous confir-
mer qu'il etait tout dispose ä ouvrir un concours chaque
fois que les circonstances s'y pröteraient.

Notre societe a ete representee les 5 et 6 juület aux
journees des commissions de travail de l'Union
internationale des architectes, ä Lausanne. Elle a participe
ä la ceremonie d'installation du recteur de l'Universite
de Lausanne, ainsi qu'ä la seance de coUation des
diplömes des eleves de l'Ecole polytechnique de
Lausanne. Le prix de la S.V.I.A. a ete decerne ä M. J.-J.
Bodmer, ingenieur mecanicien ä La Tour-de-Peilz. Celui
des architectes ä M. Claude Leuzinger, architecte ä
Tramelan.

Continuant ä entretenir les meilleurs rapports avec
les societes amies, notre societe a ete presente aux
diverses manifestations de l'A8E2 P L., de la G.E.P., de
la Societe academique vaudoise et de la Federation
vaudoise des entrepreneurs auxqueUes eüe a ete invitee.
Elle a repondu avec le plus grand plaisir aux invitations
des sections romandes de la S.I.A., ä l'occasion de leurs
assemblees generales annuelles. Nous sommes träs sin-
cerement reconnaissants aux sections soeurs de ces

gestes de parfaite confratemite.
Les evenements marquants de l'heure se deroulent

parallelement sur le plan de notre section et sur le plan
general de la S.I.A. Au cours de l'exercice, deux seances
des presidents de sections eurent Jieu et les deiegues ont
ete convoques par deux fois.

Pour chacune de ces reunions, les deiegues vaudois
avaient tenu ä se preparer par une seance d'orientation.

Le « Registre suisse des ingenieurs, architectes et tech -
niciens » a figure tres regulierement ä l'ordre du jour de
ces seances et nous avons assiste au cours de l'annee ä
l'evolution de cet organisme qui a passe de l'etat de
projet ä celui de realite. Rappeions qu'ä ce jour 240
nouveaux titulaires s'honorent du titre d'ingenieur ou
d'architecte.

Dans notre canton, oü l'exercice de la profession est
regi par une loi en vigueur depuis une dizaine d'annees,
on peut constater une amelioration dans la qualite des
professionnels habüites ä signer les plans de mise ä

l'enquöte publique. Cette amelioration est due au
recrutement d'eiements remplissant les conditions de la loi
alors que les beneficiaires des conditions transitoires
voient leur nombre diminuer avec le temps. On se rend
compte par lä que quelques annees d'observation seront
necessaires avant que notre section puisse conseüler
utilement les autorites vaudoises au sujet des conditions
exigees pour l'exercice de la profession dans le canton.

Alors que chacun attache une grande importance au
Statut social qui lui est attribue, les ingenieurs mecaniciens

et electriciens et, d'une maniere generale, les
ingenieurs de l'industrie, sont ä la recherche de conditions
qui leur donnent satisfaction das leur entree dans la vie
active, tant en ce qui concerne leur Situation person-
nelle que les rapports qu'üs doivent entretenir avec

d'autres professions. A ce sujet, la resolution votee par
Ie Groupe d'etudes sociales Vaud-Geneve, lors de sa
seance du 15 juin 1952, a ete transmise au Comite central

avec pressante recommandation. Parallelement, la
commission du röle social de l'ingenieur developpe sur
le plan national une remarquable activite. La creation
d'un groupe des ingenieurs de l'industrie sera Xvhs
probablement la cousecration de ses travaux. II faut espe-
rer que ce nouvel organe repondra pleinement aux
aspirations de nombreux ingenieurs qui jusqu'ici restaient
indifferents ä la S.I.A.

Souhaitons d'autre part que ces nouvelles recrues
soient accueillies au sein de notre societe dans un esprit
de sincere cordialite. Si les ingenieurs de l'industrie sont
mal connus de leurs collegues exergant une activite
autonome, un rapprochement doit apporter d'heureux
resultats.

On remarque dejä que plusieurs industriels, soucieux
de developper la personnalite de leurs ingenieurs, fönt
dans ce but de reels sacrifices. C'est ainsi qu'ils leur
permettent de participer ä des voyages d'etude, ä des
congres internationaux ou autres manifestations et
encouragent egalement les contacts personnels sur le
plan international.

Le caractere hierarchique d'une entreprise industrieüe

veut que plus eile se developpe plus ses chefs
soient absorbes par des travaux commerciaux et admi-
nistratifs. Cela ne veut pas dire que les fonctions
techniques ne peuvent pas etre confiees ä des ingenieurs
jouissant d'un Standing equivalent ä celui de leurs
collegues isoles. Nous croyons donc etre sur le bon chemin
en intensifiant notre activite de recrutement dans la
direction des ingenieurs de l'industrie.

D'une maniere generale, l'exercice qui se termine
s'est deroule dans une atmosphere d'intense activite
professionneüe, ä tel point qu'il est vraiment difficile de

trouver toujours le temps necessaire ä la vie de notre
societe. Nous remercions tres vivement tous ceux de nos
membres qui fönt aüegrement le sacrifice de leur temps.
Notre reconnaissance va tout particulierement ä ceux
qui ceuvrent dans les diverses commissions et au comite.

Notre vice-president, M. Dumartheray, ayant
termine une periode de quatre ans au sein de notre comite,
se trouve dans l'obligation de se retirer. Nous lui expri-
mons tous nos regrets de le voir s'en aller. Toujours
devoue, M. Dumartheray a ete d'un tres precieux
secours pour le comite, qu'il a fait beneficier de sa com-
petence et de la justesse de ses avis.

La Section vaudoise, justement fiere de sa structure
organique puisqu'eüe s'honore d'un groupe des
architectes, d'un groupe d'etude des ingenieurs et d'un
conseil paritaire, pourrait causer quelque souci ä son
comite si celui-ci devait constater que l'un ou l'autre
de ces organes tombe en Mthargie. Nous sommes
heureux de relever qu'actuellement une saine animation se
manifeste de toutes parts, ce qui fait bien augurer de
l'avenir.

Que pourrions-nous souhaiter de mieux que la conti-
nuation des circonstances favorables dans lesqueües
nous vivons C'est donc le vceu que nous formons pour
chacun de nos membres, pour la S.I.A. et tout
particulierement pour notre Section vaudoise.

Le president: M. M. Bürdet.
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Extraits des rapports des groupes et du Conseil paritaire

1. Du Rapport du groupe des architectes, presente par
M. Cl. Jaccottet, architecte.

Durant l'annee 1952-1953, l'activite du Groupe des architectes

n'a pas ete ausSi grande que de coutume du fait de
l'absence de matiere ou de problemes importants k resoudre.

Union internationale des architectes : Deux commissions de
cette union (U.I.A.) s'etant reunies ä Lausanne en juillet
1952, le groupe des architectes a aide d'une modeste Subvention

la section suisse de l'Union internationale des architectes
pour l'organisation d'un diner de reception.

Ripertoire professionnel et commercial 1952 : Le groupe
s'est interessl ä ce repertoire dont la redaction en ce qui
concerne les ingenieurs et architectes laisse ä desirer par un
manque de precision propre k entretenir une confusion
contre laquelle la S.I.A. cherche justement ä lutter.

Loi sur la Police des constructions : he groupe s'est occupe
abondamment d'une motion devant Itre presentee au
Grand Conseil et tendant ä la revision de la loi sur la Police
des constructions. La dite motion ayant ete ulterieurement
retiree, cette etude est devenue pour l'instant sans objet.
Cependant, l'attention du groupe a ete attiree k cette occa-
sion sur les attaques possibles et probables que risque de
suhir la loi sur la Police des constructions, en particulier par
suite de l'existence du « Registre professionnel » et a charge
son comite de se renseigner constamment k ce sujet.

Le groupe a reitere sa volonte de maintenir la loi vaudoise
sur la Police des constructions qui, toute imparfaite qu'elle
puisse 6tre, n'en offre pas moins, ä son avis, des garanties
plus serieuses pour la protection de la profession que le
Registre professionnel que seul jusqu'ä maintenant le canton
de Neuchätel cherche ä utiliser d'une maniere legale.

Eeole complimentaire professionnelle : Le groupe a renou-
veie pour 1953 sa contribution k l'Ecole compl6mentaire
professionnelle, d'une part comme participation aux frais
d'enseignement, et d'autre part comme participation au
prix de fin d'annee, en tout 200 fr.

2. Du Rapport du groupe des ingenieurs, presente par
M. A. Vittoz, ingenieur.

Dans sa seance du 27 janvier 1953, le groupe, decide ä
reprendre une activite plus effective, a compose son comite
qui comprend desormais :

A. Vittoz, ingenieur, president;
J.-C. Piguet, ingenieur, secretaire ;
R. Cottier, ingenieur, caissier.

Lors d'une seance, le 11 mars, il s'est livre ä une discussion

nourrie au sujet des Statuts et de l'activite du Conseil
paritaire des ingenieurs et ä l'examen des questions ä l'ordre
du jour de l'assembiee des deiegues qui devait avoir lieu
quelques jours plus tard. L'animation de ces discussions a
bien montr6 que nombreux sont nos collegues qui s'interes-
sent aux affaires de la S.I.A. et qu'ils sont heureux d'avoir
l'occasion de donner leur avis sur des decisions que doivent
prendre le comite de la section ou les deiegues.

Une autre preoccupation immediate du groupe va Stre la
question des ingenieurs de l'industrie qu'il faut chercher ä
interesser ä la S.I.A. On sait qu'une commission centrale
s'occupe de ce probleme et qu'elle compte Stre soutenue par
les sections.

3. Du Rapport du Conseü paritaire des inginieurs, pre¬
sente par M. Marc Renaud, ingenieur, president.

En f6vrier 1953, notre conseil a tenu deux seances au cours
desquelles nous avons etudie la proposition de modification
de Statuts qui vous est presentee aujourd'hui.

En outre, la question de la creation d'un Fonds de secours
a ete abordee, mais son etude, k peine commencee, ne nous
permet pas encore de vous presenter de proposition.

Dans notre derniere seance de Conseil paritaire, des
membres nous ont informes que durant l'annee 1952,
quelques cas pouvant Stre du ressort de notre conseü se sont
presentes, mais ne nous ont pas 6t6 transmis en temps voulu.
Nous ne voudrions donc pas, pour terminer ce rapport,
manquer l'occasion de cette assemblee pour prier les membres

qui desirent nous presenter une Situation de s'adresser
au president de la S.V.I.A. ou ä celui du Conseil paritaire.

Le comite de la section vaudoise de la S.I.A. est constitue

comme suit:
President: Maurice Bürdet, ingenieur, Le Roc, bou-

levard Paderewski, Vevey. — Vice-president: Jean-E.
Dubochet, ingenieur, 15, avenue Dapples, Lausanne. —
Secretaire : Andre Garde], ingenieur, 13, avenue War-
nery, Lausanne. — Caissier : J.-L. Merz, ingenieur, 1,
rue du Tunnel, Lausanne. —¦ Membres : Frederic Brug-
ger, architecte, 17, rue Haldimand, Lausanne; Rene
Gonin, architecte, 2, Caroline, Lausanne ; Cl. Jaccottet,
architecte, 40, avenue du Tribunal Federal, Lausanne.

Toute correspondance est ä adresser au president.

Redaction : D. BONNARD. ingenieur.

|C Service Technique Suisse de placement: page 15 des annonces.

DOCUMENTATION GENERALE
(Voir page 9 des annonces)

DOCUMENTATION DU BÄTIMENT
(Voir page 12 des annonces)

N0UVEAUT£S — INFORMATIONS DIVERSES

Le barrage de Tignes de .'Electricite de France,

Beton ä air occlus par le « DAREX AEA »

(Voir photographie page couverture.)

Le Barrage de Tignes sur l'Isere, construit pour l'Electri-
cite de France par l'Entreprise industrieüe, a ete acheve ä
l'automne 1952.

Avec un bassin versant de 233 küometres carres dont
l'altitude moyenne est de 2550 metres, cet ouvrage permet
la creation d'une reserve utile de 235 mülions de metres
cubes utüisables en energie de lac.

Barrage-voüte de 180 metres de hauteur, avec retenue ä

la cote 1790, sa construction a necessite la mise en oeuvre de

650 000 metres cubes de beton en deux campagnes de six
mois environ chacune.

L'un des problemes majeurs en raison des hautes cadences
necessaires a ete pose par les transports et la mise en place
du beton. Ce probleme a ete resolu par une Organisation
parfaite du chantier dont la capacite maximum de production

en une seule tour Johnson devait etre exploitee au
maximum et par l'emploi du DAREX AEA, agent d'occlu-
sion d'air destine ä ameliorer la maniabüite des betons et ä

permettre d'en reduire le dosage.

L'utüisation du DAREX AEA avait ete decidee ä la
suite d'exceüents resultats d'essais au gel, preoccupation
importante pour un ouvrage ä cette altitude. On a pu par
la suite tirer parti de la maniabüite obtenue gräce ä l'addi-
tion de DAREX AEA pour reduire le dosage en ciment en
maintenant le rapport E/C constant et meme en le diminuant
et en conservant de cette facon des resistances egales et
meme superieures.

Malgre certaines difficultes, dues ä une inhibition partielle
du pouvoir entraineur d'air du Darex AEA par les poussieres
amenees dans les agregats concasses, et la quantite relativement

importante de Darex AEA qu'ü a ete necessaire d'em-
ployer par rapport ä des cas plus favorables, le gain de
ciment rendu possible a plus que compense la depense en
Darex AEA et le bilan de l'experience est, une fois de plus,
indiscutablement en faveur de ce produit.

Agent d'occlusion d'air de qualite inegalee comme le

prouve l'accumulation de ses references dans toutes les

parties du monde, le DAREX AEA a, une fois de plus, mis

en evidence l'interet pour les ingenieurs de son emploi
qu'accompagne toujours un benefice certain tant economique

que technique.

Lausanne. — Imprjmerie La Concorde
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